
Zeitschrift: Revue économique franco-suisse

Herausgeber: Chambre de commerce suisse en France

Band: 55 (1975)

Heft: 4

Artikel: Le point sur la Loi Furgler

Autor: Jacot, J.F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-886819

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-886819
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


J. F. JACOT

Le point sur la Loi Furgler

1. Bref aperçu de la législation

Ce qu'il est convenu d'appeler la Loi Furgler désigne
commodément l'ensemble des dispositions en vigueur
réglementant l'achat d'immeubles par des personnes
domiciliées à l'étranger. Elle comprend :

— l'arrêté fédéral du 23 mars 1961, dans sa teneur du
21 mars 1973, en vigueur depuis le 1er février 1974 ;

— l'ordonnance y relative du 21 décembre 1973 ;

— l'arrêté du Conseil fédéral sur l'acquisition d'immeu¬
bles dans des lieux à vocation touristique, du 21

décembre 1973, avec modification du 11 juillet 1975

et divers compléments.

Esquissons d'abord brièvement les grandes lignes
directrices de cette législation, qui sont les suivantes :

— l'acquisition d'immeubles en Suisse par des personnes
domiciliées à l'étranger est subordonnée à une autorisation

délivrée par l'autorité cantonale du lieu de
situation de l'immeuble ;

— tous les droits qui permettent d'obtenir indirectement
une certaine mainmise sur un immeuble (droits de

superficie, droits d'usufruit, droits d'emption ou de

préemption, achat d'actions de sociétés ayant des
actifs essentiellement immobiliers, parts de fonds de

placement ne faisant pas l'objet d'un marché régulier,

baux de longue durée, prêts donnant au prêteur
un droit anormalement étendu sur le gage immobilier,
etc.) sont soumis au régime de l'autorisation, c'est-
à-dire que l'acquisition de ces droits est assimilée à

l'achat d'un immeuble et subordonnée à l'octroi d'une
autorisation ;

— les personnes soumises au régime de l'autorisation ne
sont pas « les étrangers », mais d'une manière générale

les personnes étrangères domiciliées à l'étranger.

Les Suisses de l'étranger de même que les
personnes retournées momentanément à l'étranger, mais
qui sont toujours au bénéfice d'un permis d'établissement,

ne sont pas soumis au régime de l'autorisation.
Par contre, l'étranger non titulaire d'un permis
d'établissement et habitant la Suisse y est soumis, à moins
qu'il n'y séjourne régulièrement depuis plus de cinq
ans ;

— on considère comme « étrangères », c'est-à-dire en

fait « domiciliées à l'étranger », les sociétés suisses
dans lesquelles des étrangers détiennent une
participation prépondérante (plus d'un tiers du capital) ;

— l'autorisation d'acquérir un immeuble (ou un droit
assimilé à une telle acquisition) doit être accordée
si l'acquéreur prouve un intérêt légitime. Il s'agit là

du principe essentiel, du nerf vital de toute la législation,

de sorte qu'il n'est pas superflu de reproduire,
partiellement tout au moins, le contenu de l'importante
disposition y relative :

« Il y a intérêt légitime :

a. Lorsque l'immeuble à acquérir servira, en premier lieu,
au séjour de l'acquéreur ou de sa famille, que l'intéressé

l'acquiert en son propre nom et que ni lui, ni

son conjoint ou ses enfants mineurs n'ont acquis à

cette fin un autre immeuble en Suisse et qu'une des
conditions suivantes est en outre remplie :

1. Existence, entre l'acquéreur et le lieu de situation
de l'immeuble en cause, de rapports d'affaires ou
d'autres relations dignes d'être protégées, extrêmement

étroits ;

2. Séjour durable de l'acquéreur avec une autorisation
de la police des étrangers ou en vertu d'un autre
droit, au lieu où se trouve l'immeuble en cause ;

3. Situation de l'immeuble en un lieu dont l'économie
dépend du tourisme et requiert, pour développer celui-
ci, l'établissement de résidences secondaires, en

particulier dans les régions de montagne ;

b. Lorsque l'immeuble en cause servira à l'acquéreur
entièrement ou pour une part importante à abriter
l'établissement stable d'une entreprise faisant le

commerce, exploitant une fabrique ou exerçant quelque
autre industrie en la forme commerciale, sans que des
locaux d'habitation soient détournés de leur affectation ;

c. Lorsque l'immeuble en cause servira à l'acquéreur à

garantir les réserves mathématiques de la succursale
suisse de sociétés d'assurance étrangères exerçant
leur activité en Suisse ;

d. Lorsque l'immeuble en cause se trouve en un lieu
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où il y a pénurie de logements et qu'il servira à

construire des logements à loyers modérés, ou s'il s'agit
d'un immeuble nouvellement construit comprenant des

logements à loyers modérés... ;

e. Lorsque l'immeuble en cause servira exclusivement à

des buts d'utilité publique ou de prévoyance en faveur
du personnel d'entreprises au sens de la lettre b et
que l'acquéreur est exonéré de l'impôt fédéral direct.

Le placement de capitaux ne constitue un intérêt
légitime que dans les cas prévus aux lettres c, d et, seulement

s'il s'agit de buts de prévoyance, selon la lettre
e ».

— l'intérêt légitime reconnu par le texte que nous venons
de citer est cependant battu en brèche par une autre
disposition fondamentale qui dit que l'autorisation doit
être refusée, sans égard à un intérêt légitime, lorsque
l'immeuble à acquérir se trouve en un lieu à vocation
touristique où la propriété foncière prend des proportions

considérables. Ces lieux sont alors en principe
soumis à un blocage des autorisations. Chaque année,
le Conseil fédéral détermine ces lieux (actuellement
une centaine) après avoir entendu le gouvernement du

canton intéressé ; il tient compte à cet égard de la

situation du marché du logement et des constructions
au lieu en cause, de même que de la situation
économique ;

— un droit de recours contre toutes les décisions can¬

tonales est accordé à l'autorité fédérale. Le recours
possible contre une décision de l'autorité de première
instance déjà, est précisément une des nouveautés de

la Loi Furgler ;

— comme par le passé, tous les actes destinés à éluder
les dispositions de la Loi Furgler (utilisation de prête-
nom agissant à titre fiduciaire, création de sociétés
immobilières, avec actions au porteur, par des hommes
de paille, etc.) sont frappés de nullité et passibles de

sévères sanctions pénales et civiles. L'autorité
cantonale doit, si elle a connaissance d'une transaction
illégale, intenter une action en rétablissement de l'état
de droit primitif. Cette action se prescrit par cinq ans,
à compter de l'acquisition.

2. Résultats obtenus

Qui veut juger rigoureusement de l'efficacité de l'arrêté
fédéral du 21 mars 1973, en vigueur depuis le 1er février
1974, sur l'acquisition d'immeubles par des personnes
domiciliées à l'étranger doit comparer les autorisations
accordées sous le régime de cet arrêté fédéral à celles
qui ont été délivrées sous le régime de l'ancien arrêté
fédéral du 24 juin 1970, en vigueur du 1er janvier 1971

au 26 juin 1972. Par rapport aux autorisations délivrées
du 1er janvier 1971 au 26 juin 1972, celles accordées du
1er février 1974 au 31 juillet 1975 représentent environ
les 59 % pour le nombre d'autorisations (dont 65 % avec
la propriété par étages), 63 % pour la surface (sans la

propriété par étages) et 101 % pour le prix (dont 87 %

avec la propriété par étages) ; ce dernier critère
comprend le renchérissement du prix du terrain et des
frais de construction.

Ces pourcentages démontrent l'efficacité de l'arrêté

fédéral. C'est pourquoi le Conseil fédéral a décidé le

11 juillet 1975, dans l'intérêt de l'industrie du tourisme et
de la construction, d'assouplir quelque peu les mesures
de blocage des autorisations auxquelles sont soumises un
certain nombre de communes. L'assouplissement des
conditions d'octroi des autorisations ne signifie toutefois
pas que l'on va assister à une avalanche d'acquisitions en
mains étrangères. En effet, les conditions ci-après doivent
être remplies dans chaque cas : le développement équilibré

de la parahôtellerie doit présenter un intérêt pour
l'économie locale et régionale ; les projets doivent
répondre aux besoins d'une saine économie et leur
financement doit être assuré ; les intérêts de la protection de
la nature, du paysage et de l'environnement, ainsi que
ceux de l'aménagement du territoire doivent être
sauvegardés. Il n'est pas question de délivrer des autorisations
pour des projets prévus dans des lieux à vocation
touristique où un grand nombre de résidences secondaires
demeurent inoccupées, ne serait-ce qu'en raison de

l'absence d'un intérêt économique. Par ailleurs, le
relèvement de 65 à 75 % du taux des ventes pouvant être
autorisées — taux qui est, en règle générale, de 65 % du

coût de revient, y compris les frais d'acquisition du

terrain, lorsqu'il s'agit d'un ensemble de résidences secondaires

dont la construction a été valablement autorisée
et qui ont été achevées après le 27 juin 1972 — ne

peut intervenir que si le projet revêt une importance
décisive pour le développement d'un lieu à vocation
touristique. Pour que l'importance d'un tel projet et, d'une
manière générale, l'intérêt économique soient reconnus,
l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du

travail, compétent en matière de développement de
l'économie régionale, doit donner un avis favorable dans la

mesure où la parahôtellerie est concernée dans les
régions de montagne. Rappelons dans ce contexte que la

Division fédérale de la justice a toujours la faculté de

recourir, également dans ces cas, contre les décisions
des autorités cantonales autorisant des projets pour
lesquels elle estime que les conditions cumulatives
susmentionnées ne sont pas remplies. Tel fut, par exemple,
récemment le cas dans une affaire importante concernant

un complexe immobilier qui dominait toute la ville
de Locarno et Ascona dans le canton du Tessin.

Relevons pour terminer que le Département fédéral de

justice et police a fait faire une étude économique
complète portant sur les avantages et les inconvénients à

long terme de la parahôtellerie par rapport à l'hôtellerie
traditionnelle. Cette étude fait en ce moment l'objet d'un

examen très poussé. Selon les résultats, le Conseil fédéral

prendra, au besoin, les autres mesures qui s'imposent
quant à l'acquisition d'immeubles par des personnes
domiciliées à l'étranger.

3. Conclusions

L'exiguïté d'un territoire qui ne peut s'étendre et dont
la population ne cesse de croître est un fait dont il faut
tenir compte en Suisse. Il importe dès lors d'être
particulièrement ménagers de notre sol national. A cette
fin, la Loi Furgler demeure un instrument extrêmement
valable et le régime de l'autorisation constitue plus que
jamais un élément essentiel de notre politique foncière.
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